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Conseil d’Administration du 16 mai 2025

• Point 10: approbation de la déclaration d’inutilité des 
parcelles CE 333 et CE 334 du foncier affecté à l’INSPE de 
Bourges
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Le projet de cession du foncier par l’Etat au bénéfice de Bourges Plus doit permettre à la collectivité 
de réaliser le prolongement du « ruban vert », voie douce dans un environnement paysager, aménagé 
dans le cadre de la phase 2 de la ZAC Lahitolle (angle sud-est) pour rejoindre le carrefour de Pignoux.

Avec les travaux en cours de la phase 3, l’aménagement permettra de relier la place Hervier, 
récemment requalifiée, au carrefour de Pignoux, soit un linéaire de 1 200 mètres.

L’aménagement comprend également l’arasement du mur d’enceinte à hauteur de 1.20m. Il 
constituera ainsi une interface paysagère entre la ZAC Lahitolle et les rues de Pignoux et de la Salle 
d’Armes et participera à l’image du quartier.

Cet aménagement s’inscrit dans un contexte de forte mutation du quartier. 
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Détail du foncier concerné
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Extrait du plan cadastral

Création d’un 
accès piéton
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Présentation du projet de Bourges Plus
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